
CARTON BLEU 
 

- Ce challenge est créé par le District de Savoie de Football en vue de favoriser l’accueil et la sportivité 
de chaque club. 
- Ce challenge est exclusivement doté par des sponsors et par le District de Savoie (produit dû aux 
sanctions disciplinaires).  
- Le Comité de direction est chargé de la répartition des prix récompensant les équipes classées dans 
leur championnat selon les critères établis et la valeur globale attribuée au Challenge.  
 
Article 1 – Participation 
Participent à ce challenge toutes les équipes foot à 11 Séniors M, Séniors F, U20, U17 et U15.  
 
Article 2 – Classement  
Un questionnaire est envoyé chaque saison à tous les clubs jouant le championnat de District.  
Pour les championnats en 1 phase, une feuille est à renvoyer au district dès la fin du championnat. 
Pour les championnats se jouant en 2 phases (automne + printemps), une feuille est à renvoyer au 
district dès la fin du championnat d’automne et une autre feuille à renvoyer au district dès la fin du 
championnat de printemps. Les notes des 2 phases sont additionnées. 
Chaque club effectue un classement des équipes qui les ont reçues en championnat, selon les critères 
suivants :  
- qualité de l’accueil, convivialité, loyauté  
- respect des lois du jeu, tenue et comportement du public, attitude des responsables (dirigeants et 
joueurs) avant, pendant et après les rencontres.  
En cas d’égalité seront appliqués les éléments suivants :  
1) Fair-play, discipline  
2) Classement sportif  
3) Meilleure attaque  
 
Article 3 – Pénalisation  
Une équipe déclarant au moins un forfait au cours d’un championnat ne participe pas au Challenge 
du Carton Bleu.  
Une équipe ayant été sanctionnée d’un ou plusieurs matchs à huis clos ne participe pas au Challenge 
du Carton Bleu. 
Le club ne donnant pas suite au questionnaire et classé parmi les trois premiers par les autres clubs 
de son groupe sera éliminé et verra sa dotation attribuée au suivant immédiat ayant répondu 
normalement.  
 
Article 4 – Récompenses  
Poule de 12 clubs : Les trois premiers de chaque poule seront récompensés. 
Poule de 10 clubs : Les deux premiers de chaque poule seront récompensés.  
Poule de 8 clubs : Le premier de chaque poule sera récompensé.  
 
Les récompenses seront données à l’Assemblée Générale de rentrée de la saison suivante. 
 
 
Article 5 – Durée  
Elle est subordonnée à la participation des sponsors et à la diligence du District de Savoie de Football. 


